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Nous, Chef's d'Etat et de Gouvernement, r.:iunis a Addis-Ababa, du 

1. Notant avec inquietude !'existence d'un nombre sans cease croissant de 
refugies en J~rique, et aasireux de trouver les moyens d'alleger leur misere 
et leurs souffrancea et de leur assurer une vie et un avenir meilleurs ; 

2. neconnaissant que les problemas des refugies dpivent etre abordes d'une 
maniere essentiellement bumanitaire pour leur trouver une solution ; 

3. Conscients, neanmoins, de ce que lea problemas des refugies constituent 
una source de friction entre de nombreux l.:tats membres, at desireux d 1 enrayer 
a la source de telles discordes ; 

4. Desireux d'etablir une distinction entre un refugie qui cherche a se 
faire una vie normale et paisible et une personne qui fuit son pays a seule 
fin d 1y fomenter la subversion a partir de l'1 exterieur ; 

5. Decides a faire en sorte que lea activites de tela elements subversifs 
scient decourages, conformement a la Declaration sur le problema de la subver
sion et a la resolution sur le problema des refugies,adoptees a Accra, en 1965 ; 

6. Consoients que la Charte des l~ations Unies et la Declaration universelle 
des Droits de 11Homme ont affirms le principe que les etres bumains doivent 
jouir sans discrimination des libertes et droits fondamentaux ; 

... 
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1· Rappelant la resolution de l'A.saemblee generals des lfati.ons Unies 2312 (XXII) 
du 14 dec8mbre 1967 r3lative ala Declaration sur 11 asile territorial; 

8. Convaincus que tous les ~roblemes de notre continent doivent etre resolus 
dans 1 1 es~rit de la Charta de !'Organisation de l'Unite Africaine et dans le 
cadre de l'A.frique ; 

9· Reconnaissant que la Convention des Nations Unies du 28 juillet 1951 modi
fies par le Protocols du 31 janvier 1967, constitue !'instrument fondamental 
et universal relatif au statut des refugies ainsi que leur desir d' etablir 
des normes communes de trai tement des refue;ies ; 

10, Rapvelant lea resolutions 26 et 104 dee Confe~ces des Chefs d'Etat et 
de Gouvarnement de l 1 0UA dans lesquelles il est demands aux Etats membres de 
!'Organisation qui ne l 1 ont pas encore fait,d 1adherer a la Convention de 1951 
des Nations Unies relative au statut des refugi.Bs et au Protocols de 1967 et, 
en attendant,d'en appliquer les dispositions aux refu~ies en Afrique 

ll. Convaincus que 1 1 efficaci te des mesures ~reconisees par la prese:nte -Conven
tion en vue de resoudre le problema des refugies en Afrique exige una colla
boration etroite et continue entre !'Organisation de 1 1Unite A.fricaine et le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refubies ; 

Sommes convenus des dispositions ci-apres 

A:il.'l'ICLE 1 

DEFINITION DU TERl\IE "REFUGIE" 

l. Aux fins de la presents Convention, le terme 11refugie 11 s 1 applique a toute 
personne qui, craignant avec raison, d'etre persecutee du fait de sa race, de 
sa religion, de sa nationalite, de son appartenance a un certain groupe social 
et de ses opinions politiques, se trouve hers du pays dent ella a la nationa
lite et qui ne peut, ou, au fait de cette crainte, ne veut se reclamer de la 
protection de ce pays, ou qui, si ella n 1 a pas de nationalite et se trouve hers 
du pays dans lequel elle avait sa residence habituelle a la suite de tels eve
nements, ne p0ut, ou en raison de ladite craint0,_ ne veut y retourner. 
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2. Le terme "refugie" s 1 applique egalement a toute personne qui, du fait 

d'une agression, d'une occupation exterieure, d'une domination etrangere ou 

d 1 evenements troublant gravement l'ordre public dans une partie ou dans la 

totalite de son pays d 1 origine ou du pays dent elle ala nationalite, est 

obligee de quitter sa residence habituelle pour cheroher refuge nans un autre 

endroit a l 1exterieur de son pays d'origine ou du pays dent elle ala nationa

li te. 

3. Dans le cas d'une personne qui a plusieurs nationalite~, l 1 expression 

"du pays dent ella a la nationali te" vise chacun des pays dent cette personne 

a la nationalite ; on ne considers pas qu'une personne ne jouit pas de la 

protection du pays dent ella a la nationalite si, sans raisons valables, 

fondees sur une crainte justifies, elle ne se reclame pas de la protection 

de l 1un des pays dent ella a la nationalite. 

4. La presents Convention cesse de s'appliquer dans les cas suivants a toute 

personne jouissant du statut de refugie : 

a) si cette personne s 1est volontairement reclamee a nouveau de la 

protection du pays dent ella a la nationalite, ou 

b) si, ayant perdu sa nationalite, ella l'a volontairement recouvree, ou 

c) si elle a acquis une nouvelle nationalite et si elle jouit de la pro

tection du pays dent elle a la nationalite, ou 

d) si elle est retournee volontairement s'etablir dans le pays qu 1elle 

a quitte ou hers duquel elle est demeuree de crainte d'etre persecutee ; 

e) si, les oirconstances a la suite desquelles elle a ete reconnue comma 

refugiee ayant cesse d'exister, elle ne peut plus continuer a refuser 

de se reclamer de la protection du pays dent elle a la nationalite ; 

f) si ella a commis un crime grave de caractere non politique en dehors 

du pays d'accueil apres y avoir ete admise comma refugiee ; 
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5· Lee dispositions de la presents Convention ne sent pas applj.<>abl es .a....:!Km.t<> 
personne dent 1 1 Eta t- -d 1asila.a- dsa. .r.aisons·-se:ci..eu.s~s..Q.e.. :penser : 

a) qu 1 elle a commie un crime coutre la pa.ix, un crime de guerra ou un 
. crime centre l'humanite, au sene des instruments intemationa~--<il.a
bores pour prevoir des dispositions relatives a ces crimes ; 

b) qu'elle a commie un crime grave de caractere non politique en dehors du 
pays d 1 ao<>uai.l av!Ult -d'·~.re adJld.se' oe>mme refugiee ; 

c) qu 1elle s'est rendue coupable d'agiseements ~e>n~rai.reo aux.Ob~ct±fs et 
aux prinoipes de l'Organisation de l'Unite Afrioaine ; 

d) qu'elle s 1eet rendue ooupable d'agiseements oontraires aux buts et aux 
prinoipes des Nations. 

6, Aux termes de la presente Convention, il appartient a l'Etat oontraotant 
d'asile de determiner le statut de refugie du postulant. 

ARTICLE II 

A s I' L E 

1. Lee Etats membres ue l'OUA s'engagent a faire tout oe qui est en leur 
pouvoir, dans le cadre de_leurs legislations respectives, pour accueillir lee 
refugies, et assurer l'etablissement de oeux d 1 entre eux qui, pour des raisons 
serieuses, ne peuvent ou ne veulent pas retourner dans leurs pays d'origine 
ou dans celui dent ils ont la nationalite. 

2. L'octroi du droit d'asile aux refugies constitue un acts pacifique et 
humanitaire et ne peut etre considere par aucun Etat comma un acte de nature 
inamicale. 
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3. Nul ne peut etre soumis par un Etat membra a des mesures telles que 'le 

refus d'admission ala frontiers, le refoulement ou 1 1expulsion qui l'oblige

raient a retourner ou a demeurer dans un territoire ou sa vie, son integrite 

corporelle ou sa liberte seraient menacees pour las raisons enumerees a 11 ar

ticle 1, paragraphes 1 at 2. 

4. Lorsqu 1un Etat membra eprouve des difficultes a continuer d'accorder le 

droit d'asile aux refugies, oe~ Etat membra pourra lancer un appal aux autres 

Etats membres, tant direotement que par l'intermediaire de 1 1 0UA ; et las autres 

Etats membres, dans un esprit de soli~arite afrioaine et de cooperation inter

nationals, prendront les mesures appropriees pour alleger le fardeau dudit 

Etat membra acoord~nt le droit d1asile. 

5. Tout refugie qui n 1 a pas regu le droit de resider dans un quelconque Pa¥S 

d'asile pourra etre admis temporairement dans le premier pays d'asile DU il 

s 1 est presents comma Y.efugie en attendant que les dispositions scient prises 

pour sa reinstallation oonformement a l'alinea precedent. 

6. Pour des raisons de securite, les Etats d1asile devront, dans toute la 

mesure du possi'ole, installer las refugies ·a une distance raisonnable de la 

frontiere de leu~ pays d'origine. 

!RTICLE III 

J]L~RpiCTia~ DE T9UTE ACTIVITE SUBVERSIVE 

1. Tout refugie a, a l'eeard du pays ou il se trouve, des devoirs qui oompor

tent notamment 1 1 obligation de se conformer aux lois et reglements en vigueur 

et aux mesures visant au maintien de l'ordre public. Il doit en outre s'abste

nir de tous agissements subversifs diriges centre un Etat membra de 1 1 0UA. 

2. Les Etats signatai'Z!!!! s 1 engagent a inter<i.ire aux refugies etablis sur leur 

territoire respectif d 1 attaquer un quelconque Etat membra de 1 1 0UA par toutes 

acti vi tes gui s::>ient de ne.ture a faire naitre une tension entre les Etats 

membres, et notamment par les armes, la voie de la presse serite et radiodiffusea. 
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Les Etats membres s'engagent a appliquer les dispositions de la presents 
Convention a tous les refugies, sans distinction de race, de religion, de 
nationalite, d 1appartenance a uncertain groupe social ou d 1 opinions.politiques. 

ARTICLE V 

IfAPATRIE!iJENT VOLONTAIBE 

1. Le caractere essentiellement volontaire du rapatriement doit etre respects 
dans tous les cas et aucun refugie ne peut etre rapatrie contra son gre. 

2. En collaboration avec le pays d'origine, le pays d 1 asile doit prendre 
les mesures appropriees pour le retour sain et sauf des refugies Y.Ui demandant 
leur rapatriement. 

3. Le pays d' origins qui accueille les refugies qui y retournent doit faciliter 
leur reinstallation, leur accorder tous les droits et priviLeges aooo~es a ses 
nationaux et les assujettir aux memes obligations. 

4. Les refugies qui rentrent volontairement dans leur pays ne doivent encourir 
aucune sanction pour l'avoir quitte pour l'une quelconque des raisons donnant 
naissance a la situation de refugie. Toutes les fois que cela sera necessaire, 
des appels devront etre lances par l'entremise des moyens nationaux d 1 informa
tion ou du Secretaire general de l'OUA, pour inviter les refugies a rentrer 
dans leur pays et leur donner des assurances que les nouvelles situations qui 
regnant dans leur pays d'origine leur permettent d'y retourner sans·auoun ris
que et d'y reprendre une vie normals et paisible, sans crainte d'etre inquie
tes ou punis. Le pays d' asile devra remettre aux refugies le texts de ces 
appels et les leur explique:c· clairement. 

5. Les refugies qui decident librement de rentrer dans leur patrie a la suite 
de ces assurances ou de leur prcpre initiative, doivent recevoir de la part 
du pays d'asile, du pays d 1origine ainsi que des institutions benevoles, des 
organisations internationales et inter-gouvernementales, toute 1 1assistance 
possible susceptible de faciliter leur retour. 
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1. Sous reserve'des dispositions de l'article III, les Etats membres 

delivreront aux refugies residant regulierement sur leur territoire des 

ti tree de voyage conformes a la Convention des l~ations Unies relative au 

statut des refugies et a ses annexes en vue de leur permettre de voyager hors 

de ces territoires, a moins que des raisons imperieuses de securite nationals 

ou d'ordre public ne s'y opposent. 1es Etats membres pourront delivrer un 

tel titre de voyage a tout autre refugie se trouvant sur leur territoire. 

2. Lors-1u 1un pays africain de deuxieme asile accepts un refugie provenant 

d'un pays de premier asile, le pays de premier asile pourra etre dispense de 

delivrer un titre de voyage avec clause de retour. 

3. Lea documents de voyage delivres a des refugies aux terrnes d 1 accords irrter

nationaux anterieurs par les Etats parties a cas accords sont reconnus par 

les Etats membres, et traites comme s'ils avaient ete delivres aux refugies 

en vertu du present article. 

,!RTICLE VII 

COLLABORATION DES POUVOIRS PUBLICS NATIONAUX AVEC 

L'ORGANI§.ATION DE L1UNITE AFRICAINE 

Afin de permettre au Secretaire general administratif de l'Organisation 

de l'Unite Africaine de presenter des :rapports aux organes competents de 

l'Organisation de l'Unite Africaine, lea Etats membres s 1 engagent a fournir 

au Secretariat, dans la forme appropriee, les informations et les donnees 

statistiques demandees, relatives : 

a) au statut des refugies ; 

b) a l 1 application de la presents Convention, et 

c) aux lois, reglements et decreta qui sont ou entre:ront en vigueur et 

qui concernant les refugies. 
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COLLABORATION AVEC LE RAUT CO!IiiVJISSARIAT DES 

NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

1. Les Etats membres collaboreront avec le· Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les refugies. 

2. La presente Convention constituera pour l'Afrique, le complement regional 
effioace de la Convention de 1951 des Nations Unies sur le statut des refugies. 

ARTICLE IX 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout differend entre Etats signataires de la presente Convention qui porte 
sur l'interpretation ou l 1 application de cette Convention et qui ne peut etre 
regle par d 1 autres moyens doit etre soumis ala Commission de mediation, de 
conciliation et d'arbitrage de.l 1 0rganisation de l 1 Unite Africaine, ala 

demande de l 1une quelconque des parties au diff'erend. 

ARTICLE X 

SIGNA'I'URE ET RATIFICATION 

1. La presente Convention est ouverte a la signature et a l'adhesion de taus 
les Etats membres de 1 1 Organisationc.de l' Unite Africaine, et sera ratifiee 

par les Etats signataires conformement a leurs regles constitutionnelles 

respectives. Les instruments de ratification sent deposes aupres du Secre
taire ~eneral administratif de l 1 0rganisation de l'Unite Africaine. 

2. L1 instrument original, redige, si possible, dans des langues africaines 
ainsi qu'en frangais et en anglais, taus lee textes faisant egalement foi, 
est depose aupres du Secretaire general administratif de l 1 0rganisation de 
l'Unite Africaine. 

3. Tout Etat africain independant, membra de l'Organisation de l'Unite 
Africaine, peut a tout moment notifier son accession a la Convention au 

Secretaire general administratif de l'Organisation de 1 1Unite .i!fricaine. 
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La presents Convention entrera 0n vigueur ces qu 1un tiers des E~ats 

membres de l'Organisation de 1 1 Unite Africaine aura depose ses instruments 

de ratification. 

ARTICLE XII 

AllfENDE!dEN"T 

La presents Convention peut etre modifiee au revisee si un Etat membre 

adreese au Secretaire general administratif une demande ecrite a cet effet, 

sous reserve, toutefois 1 que l'amendement propose ne sera presents a 1 1 examen 

de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement ~ue lorsque taus las 

Etats membres en auront ete dument avises et qu'une annee se sera ecoulee. 

Les amendaments n 1 entrent en vigueur qu 1 apres leur approbation par las deux 

tiers au mains des Etats membres parties a la presente Convention, 

ARTICLE XIII 

DENONCJ:ATION 

1. Tout Etat membra partie a cette Convention pourra en denoncer lee dispo

sitions par notification ecrite adressee au Secretaire general administratif. 

2. Un an apres la .date de oette notification, si celle-ci n 1est pas retiree, 

la Convention cessera de s 1 appliquer a l'Etat en question. 

ARTICLE j.IV 

Des l'entree en vigueur de la presents Convention, le Seoretaire 5eneral 

administratif de l'OUA la neposera aupres du Secretaire general des Nations 

Unies, aux termee de l 1 article 102 de la Charta des Nations Unies. 
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NOTIFICATION PAR LE SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 

DE L1 0RGANISATION DE L1 UNITE AFRICAINE 

Le Secretaire general administratif de 1 1 Organisation .de l'U.U.t.e_Jl;Crt-oa.Ul.e - -- · ·-·· 

notifie a tous les membres de l'Organisation 

a) les signatures, ratifications et adhesions conformement a l'article X; 

b) l'entree en vigueur telle que prevue a 1 1article XI ; 

c) les demandes d 1 amendement presentees aux termes de 11 article XII ; 

d) les denonciations conformement a l'artiole XIII. 

EN FOI DE QUOI, NOUS, Chefs d•Et.a.t <>t W.. CJ<>uvQrnQutent. af't'.i.oa;il:>.e• avens 

eigne la presents Convention. 

ALGERIE 

BOTmlANA 

BURUNDI 

CAI\!EROUN 

CONGO-BRAZZAVILLE 

CONGO-!ClliSHASA 

COTE D1IVOIRE 

HAUTE VOLTA 

ILE ~lAURICE 

KENYA 

·LESOTHO 

LIBTIJRIA 

LIBYE 

!iJADAGASCAR 

NALAVTI 

MALI 

~lAROC 

MAURITJINIE 

NIGER 

NIGERIA 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAil~E 

DAHO!c,EY 

ETHIOPIE 

GABON 

GAMBlE 

GHANA 

GUINEE EQUATORIALE 

GUINEE 

RVT.ANDA 

SENEGAL 

SIERRA LE<l.~E 

SOMALIE 

SOUDAN 

SflAZILJlND 

TCHAD 

TOGO 

TUNISIE 

OUG.ANDA 

REPUBLIQUE ARABE UNIE 

REPUBLIQUE UNIE DE TJINZANIE 

ZAMBIE 

Fait en la ville d 1Addis-Ab8ba, ce ••••·•~•••••••••••••••••• 

jour de .................................. 1969. 
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